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EQUILIBRE DANS LE SECTEUR AGRICOLE ET ALIMENTAIRE - (N° 627) 
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AMENDEMENT N o CE2035

présenté par
M. Moreau, rapporteur

----------

ARTICLE ADDITIONNEL 

APRÈS L'ARTICLE 5, insérer l'article suivant:

L’article L. 632-1 du code rural et de la pêche maritime est ainsi modifié : 

1° Au premier alinéa, après la première occurrence du mot : « agricole », sont insérés les mots : « , 
les groupements constitués par des associations ou des organisations de producteurs » ; 

2° Au dixième alinéa, après le mot : « professionnelles », sont insérés les mots : « et les 
groupements constitués par des associations ou des organisations de producteurs ». 

EXPOSÉ SOMMAIRE

L’objet de cet amendement est de permettre la représentation au sein des interprofessions des 
organisation de producteurs et des associations d’organisations de producteurs les plus 
représentatives .

À côté des interprofessions, les organisations de producteurs constituent des acteurs essentiels de 
l’amélioration du fonctionnement des filières, en favorisant la création de valeur et son partage. À 
cet égard, le rapport du Conseil général de l’alimentation, de l’agriculture et des espaces ruraux 
(CGAAER) de mars 2017 sur les interprofessions recommande, dans les filières où des 
organisations de producteurs existent, de permettre à ces dernières de jouer pleinement leur rôle au 
sein de l’interprofession.


